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RAPPORT DE SYNTHESE DU COLLOQUE 

Professeur BAHA Bi Youzan Daniel, dbahabi@yahoo.fr 
Président du Comité Scientifique du colloque 

Introduction  

A l’initiative du Laboratoire d’Etudes et de Recherches Interdisciplinaires en Sciences 
Sociales et Humaines (LERISSH), s’est tenu, du 20 au 21 décembre 2019, à la Fondation 
Félix Houphouët-Boigny pour la Recherche de la Paix de Yamoussoukro, un Colloque 
international qui a porté sur le thème « Régions, régionalisme et régionalisation face 

au défi de la construction des Nations en Afrique ». Ce colloque a mobilisé 236 
participants dont 17 venus du Burkina-Faso, du Gabon et du Mali. Il a également 
mobilisé les institutions universitaires et différentes organisations telles que : 

- L’Université Félix Houphouët-Boigny  
- L’Université Alassane Ouattara  
- L’Université Jean Lorougnon Guédé 
-  L’Université Péléforo Gon Coulibaly 
-  La Fondation Félix Houphouët-Boigny pour la Recherche de la Paix 
- Communauté Economique Des Etats de L’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 
- Le Senat  
- Programme d’Appui Stratégique à la Recherche Scientifique (PASRES) 
-  Agence pour le Développement et la Compétitivité des Industries de Côte d’Ivoire 

(ARDCI)  
-  Institut National de la Jeunesse et des Sports (INJS) 
- Institut de Recherche d’Expérimentation et de l’Enseignement en Pédagogique 

(IREEP) 
- Mécanisme Africain d’Evaluation par les Paires (MAEP) 
- Digital Society Forum (DSF - Orange CI.). 

Placé sous le patronage de son SEM AHOUSSOU Kouadio Jeannot, président du Senat 
de Côte d’Ivoire, le parrainage de Dr Albert Toikeusse MABRI, Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et la présidence de Prof. 
Abou KARAMAKO, Président de l’Université Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan, ce 
colloque revêt une tonalité particulière dans la mesure où la Côte d’Ivoire est 
résolument engagée depuis quelques années dans une politique hardie de 
développement local. Cette rencontre scientifique avait pour objectif de contribuer à 
enrichir le débat sur les questions théoriques et pratiques relatives au thème à travers 
des échanges contributifs entre universitaires et praticiens. 

Le présent rapport général s’articule autour de deux axes principaux, la cérémonie 
d’ouverture (I) et le déroulement des travaux (II). 

I. La cérémonie d’ouverture. 
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La cérémonie d’ouverture qui s’est déroulée dans la salle C de la Fondation Félix 
Houphouët-Boigny pour la Recherche de la Paix a été marquée par quatre (4) 
allocutions prononcées respectivement par Monsieur le représentant du Maire de la 
commune de Yamoussoukro, Monsieur BEUGRE Wilson, le Directeur du LERISSH, 
Professeur BAHA Bi Youzan Daniel, les représentants de Monsieur le Ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, Monsieur DION Simplice, et 
du Président du Senat, Madame ANIKPO Emilienne. 

L’allocution de Monsieur BEUGRE Wilson, représentant le Maire de Yamoussoukro a, 
en substance, souhaité la traditionnelle bienvenue aux participants du Colloque. Dans 
la seconde allocution, Prof. BAHA Bi Youzan Daniel, Directeur du LERISS a présenté 
le laboratoire et s’est appesanti sur la justification du choix de ce thème et du Senat 
pour le Patronage du Colloque, non sans avoir au préalable remercié et loué les 
qualités humaines du président du Senat et son institution et salué la présence effective 
et remarquée des Sénateurs aux assises. Il a également salué et remercié le Ministre de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, parrain du présent colloque, 
ainsi que le Président de l’Université Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan, Président de 
la présente manifestation scientifique. Il en a aussi profité pour remercier les 
partenaires, les enseignants chercheurs, les étudiants et les membres du Laboratoire 
(au nombre de 408 dont 20 chercheurs, 72 enseignants-chercheurs, 88 doctorants, 128 
masterants). Revenant à la thématique du colloque, il s’est interrogé sur les 3 concepts 
de région, de régionalisme et de régionalisation dans leur contribution à la 
construction d’une Nation. 

Quant à Monsieur DION Simplice, Directeur Adjoint de Cabinet du Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, représentant le Ministre 
dudit département, il a d’abord présenté les motifs d’empêchement et les excuses du 
Ministre, salué le Président du Sénat et sa représentante, Mme ANIKPO Emilienne, les 
Sénateurs, le LERISS et son directeur, Prof. BAHA BI, ainsi que tous les participants au 
présent colloque. Il a ensuite félicité le LERISS pour le choix judicieux du thème de ces 
assises d’autant qu’il est au cœur des dynamiques de développement de notre pays. 
Au nom du Ministre, il a enfin encouragé les universitaires à s’inscrire dans de telles 
perspectives pouvant guider les politiques publiques dans la mesure où les réalités 
historiques et sociologiques doivent présider au choix de tout programme de 
développement. 

Représentant le Président du Sénat, Patron de la cérémonie, Mme ANIKPO Emilienne, 
après les civilités d’usage, s’est réjouie du choix du thème du colloque et a rassuré 
l’assistance que la question de la régionalisation fait partie des attributions de son 
institution en ce sens qu’elle assure la représentation des collectivités locales. Pour elle, 
la décentralisation demeure un des défis majeurs pour le développement intégral des 
Nations. En souhaitant plein succès aux travaux, Mme ANIKPO a déclaré, au nom du 
Président du Sénat, ouvert le colloque sur « Régions, régionalisme et régionalisation 
face au défi de la construction des Nations en Afrique ». 
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II. Déroulement des travaux 

Les travaux se sont déroulés en plénière et en ateliers. La plénière a porté sur trois 
conférences inaugurales ou d’orientation tandis que les ateliers ont donné lieu à des 
communications. 

II.1. Les conférences inaugurales 

La première conférence, intitulée « Régions, régionalisme et régionalisation face aux 
défis de la construction des nations en Afrique » a été dite par Prof. KOUAKOU 
N’Guessan François, socio-anthropologue, président honoraire de l’Université de 
Bouaké et Membre de l’ASCAD. En raison d’un empêchement de dernière heure, il n’a 
pu prendre part physiquement au colloque. Aussi, sa communication, déjà parvenue 
au comité scientifique a-t-elle été lue par un membre dudit comité. Cette 
communication s’est articulée autour de l’approche conceptuelle des notions de « 
région, régionalisme et régionalisation », de l’historique géopolitique de l’Afrique et 
de la régionalisation, des défis généraux de la construction de l’Afrique, des enjeux 
spécifiques de la régionalisation et d’une esquisse de réponses aux défis de la 
construction des nations en Afrique.  

Le conférencier a mis fin à sa communication en affirmant que le thème de sa 
présentation est un vaste sujet qui interpelle les Africains sur une triple corrélation 
visant à atteindre des objectifs sectoriels en ce sens que le triptyque Education-
information formation constitue l’un des piliers de cette entreprise de construction des 
Nations. Mieux, les politiques d’union, de conjugaison de forces soulèvent des 
politiques appropriées qui lancent des esquisses de réponses aux défis de la 
construction des Nations africaines.  

Abordant le même thème, la seconde communication du panel, prononcée par Prof. 
DEDY Séri a mis l’accent sur les définitions de la décentralisation, les défis de la 
régionalisation, le rappel historique de la politique de la régionalisation en Côte 
d’Ivoire et la nécessité d’une entente entre populations et gouvernants dans le 
processus de régionalisation en Côte d’Ivoire. 

Il a également abordé le caractère contradictoire des politiques de régionalisation des 
différents régimes politiques qui se sont succédés en Côte d’Ivoire. Aussi, propose-t-il 
de s’agripper aux leçons de l’histoire, de lutter contre toutes les formes 
d’analphabétisme et de « desserrer » le pouvoir. Enfin, il pense que la prise de 
conscience de l’appartenance à un même pays et la démocratie devraient permettre 
d’aboutir à une bonne politique de régionalisation et à un développement local 
harmonieux. 

A sa suite, Prof. KOUASSI N’Goran François a, quant à lui, porté son analyse sur le 
thème « Régionalisation et bonne gouvernance : quels défis ? ». Le conférencier 
soutient qu’il n’est pas question d’enfermer l’avenir de la structure spatiale dans un 
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modèle directif rigide et nécessairement arbitraire. Mais il pense qu’il faut formuler un 
ensemble de principes directifs grâce auxquels une structuration originale pourra 
s’amorcer et progressivement s’enrichir. Par ailleurs, la décentralisation et la 
communalisation combinent les exigences de la participation des populations à la 
gestion et au développement de leur localité. Ainsi, le Pr KOUASSI estime qu’une 
bonne politique de régionalisation doit relever quatre défis essentiels que sont :  

♦la paix et la stabilité politique ;  

♦l’égalité entre les sexes ; 

♦l’éradication de la corruption endémique ;  

♦la satisfaction des besoins sociaux essentiels. 

Après ces différentes présentations, les échanges qui ont suivi, en particulier entre 
chercheurs et sénateurs ont contribué à enrichir les communications. 

II.2. Les travaux en ateliers  

Les travaux ont enregistré plusieurs communications réparties en trois (3) ateliers de 
deux (2) axes thématiques chacun.  

Les deux axes thématiques de l’atelier 1 ont traité du Régionalisme et du 
développement durable en Afrique et des Régions, du régionalisme, du monopole 
économique et de la gestion des collectivités territoriales en Afrique. Dans cet atelier, 
plusieurs communications ont été présentées et ont abordé en substance l’implication 
des communautés dans la mise en œuvre des politiques régionales d’assainissement 
durable, l’utilisation du bois-énergie et la résilience des populations face à la 
vulnérabilité environnementale, mais également les enjeux socio-économiques liées à 
l’existence des marchés Gouro dans la construction du monopole économique dans 
l’espace national et régional. Les communications ont également mis l’accent sur le 
lien entre la logique politique, la décentralisation et les découpages régionaux.  

Quant à l’atelier 2, il a abordé la problématique des régions, du régionalisme, des 
conflits fonciers, de l’ethnicité et de la cohésion sociale d’une part, et des régions, du 
régionalisme et de la démocratie en Afrique, d’autre part. Dix (10) communications 
ont été enregistrées dans cet atelier. Elles ont mis l’accent sur la sécurisation foncière 
et les défis de la régionalisation que sont le numérique, la démocratie et les rapports 
interethniques. 

L’atelier 3 quant à lui a enregistré onze (11) communications qui se sont articulées 
autour de la régionalisation, de la santé, des migrations et de l’intégration, puis de la 
régionalisation et autres problématiques connexes. Ces communications ont mis en 
exergue les défis sanitaires, migratoires, éducatifs et culturels auxquels sont 
confrontées les régions. 

Les échanges issus des différentes communications ont permis de contribuer à enrichir 
les problématiques abordées et à proposer des pistes de solutions pour une meilleure 
politique de développement régional en Côte d’Ivoire et en Afrique.  
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Conclusion  

« Régions et régionalisme régionalisation face au défi de la construction des Nations 
en Afrique » a permis de poser le diagnostic des politiques de décentralisation en 
Afrique et en Côte d’Ivoire. Les différentes communications et les échanges qui s’en 
sont suivis ont permis de faire plusieurs recommandations :  

- la démocratisation des politiques de régionalisation ; 

- la mise en œuvre effective de la décentralisation à travers la dotation des moyens aux 
collectivités territoriales ; 

- la prise en compte des réalités socio-culturelles et historiques des populations locales 
dans la construction du développement local ; 

- la collaboration entre chercheurs et professionnels des politiques de décentralisation.  

 

Je vous remercie 

      Fait à Yamoussoukro, le samedi 21 décembre 2019. 
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Résumé 
L’avènement de la décentralisation dans les années 1980 est perçu comme une solution agréée 
pour l’essor de nombreuses localités en Côte d’Ivoire. Cette politique, qui vise à associer les 
populations aux prises de décisions, à les rapprocher de l’administration, à réduire les 
disparités et à promouvoir le développement local, semble être confrontée à de multiples 
crises. Il apparaît donc opportun de jeter un regard critique sur cette politique initiée depuis 
39 ans. Le choix de cette étude se porte sur la localité de Bocanda, ville moyenne située au 
Centre de la Côte d’Ivoire dans la région du N’zi. Ainsi, la présente étude veut mettre en 
lumière le jeu des acteurs dans le développement de la localité. De ce fait, quels sont les acteurs 
en compétition à Bocanda ? Et quels sont les investissements réalisés par ces acteurs ? Pour 
répondre à ces interrogations, la méthodologie utilisée s’appuie sur le binôme : recherche 
documentaire et enquête de terrain, soutenu par l’approche territoriale systémique qui a 
permis de privilégier l’examen des réalisations dans leurs interactions multiples avec l’espace 
et dont on trouve la transcription dans le paysage. Les informations recueillies sont d’ordre 
qualitatif et quantitatif, et leur traitement a donné lieu à des analyses statistiques, 
cartographiques et iconographiques. La combinaison de toutes ses techniques a montré d’une 
part que le développement de Bocanda fait appel à plusieurs acteurs locaux et extérieurs et 
d’autre part que ces acteurs participent faiblement, de par leurs investissements réalisés, au 
développement local. 
Mots-clés : Bocanda, développement local, acteurs, investissements, contraintes 
 
Abstract 

The advent of decentralization in the 1980 is seen as an approved solution for the development 
of many localities in Ivory Coast. This policy, which aims to involve people in decision-
making, bringing them closer to the administration, reducing disparities and promoting local 
development, seems to be facing multiple crises. It therefore seems opportune to take a critical 
look at this policy initiated over 39 years ago. The choice of this study is for the locality of 
Bocanda, medium-sized town located in the center of the Ivory Coast in the N’zi region. Thus, 
the present study aims to highlight the game of actors in the development of the locality. So 
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who are the players competing at Bocanda ? And what are the investments made by these 
players ? To answer these questions, the methodology used is based on the binomial: 
documentary research and field investigation, supported by the systemic territorial approach 
which made it possible to favor the examination of achievements in their multiple interactions 
with space and whose we find the transcription in the landscape. The information collected is 
qualitative and quantitative, and its processing has given rise to statistical, cartographic and 
iconographic analyzes. The combination of all its techniques has shown on the one hand that 
the development of Bocanda calls on several local and external actors and on the other hand 
that these actors participate weakly, by their investments made, in local development. 
Keywords: Bocanda, local development, actors, investments, constraints 
 
INTRODUCTION 

Dès son ascension à l’indépendance, la Côte d’Ivoire a opté pour les cultures de rentes 
pour amorcer le processus de développement du pays. Ce processus de 
développement est basé sur une politique volontariste en matière d’aménagement du 
territoire avec l’État comme le principal (ATTA, 2014). Cela a favorisé une accélération 
du processus de développement du pays par la mise en place d’infrastructures, 
équipements et l’accroissement des villes ivoiriennes avec l’arrivée massive des 
populations des pays voisins. Cependant, quelques décennies après cette forte 
croissance économique, la Côte d’Ivoire va connaître une baisse chronique des 
ressources budgétaires du fait de la crise économique qui accroit sa dépendance vis-à-
vis de l’extérieure (APAD, 2004). Il a donc été proposé la redistribution des 
compétences aux instances locales afin d’apporter des réponses plus efficaces aux 
besoins des populations. 
Le développement local concerne le jeu des acteurs dont les intérêts convergent, mais 
qui trouvent tous avantages à la réalisation du potentiel du territoire auquel ils 
s’identifient pour y être nés, y résider ou y développer leurs activités (ELONG 
MBASSI, 1998). C’est un transfert de compétences de l’Etat aux collectivités et cela 
dans la logique de participation des populations à la prise en charge de leur destin et 
de l’amélioration de leurs conditions d’existence. Ce transfert de compétence a donné 
naissance à des communes (MEMEL, 2012). Ainsi, Bocanda est érigée en commune en 
1980. Cependant, Trente-neuf (39) ans après, la ville de Bocanda a du mal à amorcer 
un véritable développement et à satisfaire les demandes sociales. Il apparaît donc 
opportun de jeter un regard critique sur cette politique de développement local. Le 
choix de cette étude se porte sur la ville de Bocanda. Ainsi, la présente étude veut 
mettre en lumière le jeu des acteurs dans le développement de la localité.  
 
I. METHODOLOGIE 
   1.1. Présentation de la zone d’étude 
Pour cet article, le choix s’est porté sur Bocanda, une des villes moyennes de la Côte 
d’Ivoire. Elle se situe au centre du pays et plus précisément dans la région du N’Zi 
entre le 7°03’49’’ de Latitude Nord et 4°29’57’’ de Longitude Ouest (Figure 1). Bocanda 
est limitée des départements de Dimbokro et Bongouanou au Sud, à l’Est le 
département de Daoukro, à l’Ouest celui de Didiévi et au Nord le département de 
M’Bahiakro.  



 
 

23 

Numéro spécial 01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Direction de la topographie et de la cartographie, 2015 ; Réalisation : Wadja J-B 

Figure 1 : Carte de localisation et de présentation de Bocanda 

   1.2. Méthode de collecte de données 

La méthodologie utilisée pour une meilleure compréhension de l’étude s’appuie sur le 
triptyque : recherche documentaire, enquête de terrain et l’administration de 
questionnaires. La recherche documentaire a consisté à cerner et à circonscrire les 
contours du sujet. Quant à l’enquête de terrain, elle a consisté à parcourir la ville pour 
faire des visites de terrain dans l’optique de vérifier les informations extraites des 
documents. Cette technique a permis d’observer l’état et de faire l’inventaire des 
équipements, des infrastructures de base et de l’habitat. Cela a abouti aux entretiens 
avec le maire et ses collaborateurs dans la gestion municipale de la ville de Bocanda. 
Hormis les acteurs territoriaux, les entretiens se sont étendus aux autorités 
administratives (déconcentrées). Il s’agit entre autres du préfet et du sous-préfet. Leur 
choix se justifie par le fait qu’ils sont les premiers représentants de l’État central auprès 
de la population dans la localité. Leur avis sur la conduite de la politique du 
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développement local est nécessaire. À cela s’ajoute, l’entretien avec des directeurs ou 
chefs de services, comme la construction et de l’urbanisme, les eaux et forêt, l’Agence 
Nationale de Développement Rural (ANADER), etc. L’enquête par questionnaire a été 
soumise aux chefs de ménages dans l’optique de recueillir les informations relatives 
aux infrastructures à l’occupation de l’espace, le cadre et la qualité de vie de la 
population. À ce sujet, un questionnaire a été adressé aux chefs de ménages. Sur la 
base des résultats du recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 
2014, des quartiers ont été retenus. Ce sont Mamadougou, Résidentiel, Bokpli et 
Blaidy. Par ailleurs, connaissant le nombre des chefs de ménages par quartier, 
l’enquête a été mené sur 1/10è des chefs de ménages. La méthode utilisée est le choix 
raisonné appelé aussi la méthode empirique. Les chefs de ménage ont été sélectionné 
sur la base des critères suivants : 
 - le nombre d’année de résidence dans la ville (au moins 5ans) ; 
 - l’âge du chef de ménage (30 ans au moins) ; 
 - l’exercice d’une profession de façon permanente dans la ville ou sur le périmètre 
communal, au moins 5 ans. 
Le tableau1 ci-après donne un aperçu de la taille de l’échantillon retenu. 

  Tableau 1 : Taille de l’échantillon par quartier 

Noms de 

quartiers 

Nombre total de 

ménages 

Taille échantillon  

Bokpli                    259                     26 

Blaidy                    763                     76 

Résidentiel 1103                     110 

Mamadougou                     948                      95 

             Total                     3073                      307 

  Source : INS, 2014 

L’enquête a permis de recueillir d’abord les avis des chefs de ménage sur les 
investissements communaux réalisés par le Maire et son équipe municipal, l’impact de 
ces réalisations sur l’amélioration de leurs conditions et de leur cadre de vie. Ensuite, 
elle a permis d’apprécier le niveau de satisfaction des populations face aux 
investissements communaux, de distinguer le niveau et le cadre de vie des ménages, 
d’évaluer l’évolution de la situation socio- économique de la ville, d’identifier les 
besoins et les attentes des populations locales en matière d’équipements et 
d’infrastructures. Enfin, l’enquête a permis de cerner l’implication de la population 
locale dans les actions de développement local et surtout d’apprécier le niveau de 
collaboration entre les populations locales et les élus locaux. 
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II. RESULTATS 

   2.1. Les acteurs locaux dans le processus de développement local de Bocanda 

Les acteurs locaux de la ville de Bocanda sont de trois types : les acteurs locaux 
dynamiques, les sociétés civiles et l’État. 

   2.1.1. Les acteurs municipaux et économiques actifs 

Le vaste processus de communalisation de la Côte d’Ivoire a permis à la ville de 
Bocanda d’être érigée en commune de plein exercice dès 1985. Ce processus va être 
amplifié par l’avènement de la décentralisation sur l’étendue du territoire ivoirien en 
2003. Il résulte d’un programme de développement local supposant une forte volonté 
politique des acteurs locaux dans la prise des décisions et initiatives. Les acteurs 
municipaux existent depuis 1980. Ces différents acteurs ont été marqués fortement par 
le parti politique PDCI (Parti Démocratique de Côte d’Ivoire). Toutefois, ils sont 
représentants de l’État ivoirien à Bocanda et détenteurs du pouvoir exécutif local. Les 
acteurs municipaux sont composés par le Maire et ses adjoints, des conseillers 
municipaux, ainsi que le personnel administratif de la mairie. Dans un commun 
accord, les acteurs municipaux élaborent le développement local consigné dans le 
programme triennal et les comptes administratifs ou primitifs. 
Outre les acteurs municipaux, il existe également des acteurs économiques dans la ville 
de Bocanda. Il s’agit des entreprises dans tous les secteurs d’activités : les exploitations 
agricoles, l’artisanat, le commerce, les services privés, etc. Les acteurs économiques 
sont à la base de la richesse générée localement par leurs emplois et leurs paiements 
fiscaux.  
Au regard de ce qui précède, il ressort que la ville de Bocanda a des acteurs 
municipaux et économiques qui participent au rayonnement du processus du 
développement local. Dans la suite de cette étude, il sera question de participation de 
l’État. 

   2.1.2. L’État, un acteur incontournable au développement local 

Dès l’indépendance de la Côte d’Ivoire, l’État demeure l’acteur incontournable dans 
l’aménagement du territoire et en occurrence du développement. La volonté de 
développement national et régional est consignée dans le Programme National du 
Développement (PND). Il assiste la collectivité locale de Bocanda par l’aide au 
fonctionnement de la commune sous la forme de Dotation Générale de 
Fonctionnement (DGF) afin de composer le poids des charges déléguées. Cette 
dotation constitue un élément essentiel de la subvention octroyée par l’État. Cette 
subvention est allouée à la commune de Bocanda sous diverses formes. Il s’agit entre 
autres du Fonds d’Investissement à l’Aménagement Urbain (FIAU), du Programme 
d’Investissement Public (PIP) et du Fonds de Prêts aux Collectivités Locales (FPCL). 
Vue ces subventions allouées à Bocanda, l’État est partie prenante du processus de 
développement local de façon indirecte afin d’améliorer le cadre de vie et le mieux-
être de la population locale. Néanmoins, ce soutien incontournable ne peut pas être à 
lui seul suffisant pour assurer un développement équilibré et harmonieux de Bocanda. 
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C’est pourquoi, l’implication des sociétés civiles dans le développement local s’avère 
importante. 

   2.1.3. Les sociétés civiles, actrices subsidiaires au développement local 

Le développement local de Bocanda est aussi une préoccupation des sociétés civiles. 
Elles sont connues sous l’appellation d’Organisation Non Gouvernementale (ONG) et 
sont issues des congrégations religieuses, des associations syndicales ou citoyennes. 
Leur implication touche principalement le volet social afin de lutter contre la pauvreté 
et d’apporter assistance aux plus démunis. Cependant, ces sociétés civiles impulsent 
le dynamisme du développement local par la réalisation d’action ponctuelle. Il s’agit 
de la réalisation des équipements de base nécessaire à l’autosubsistance (l’hydraulique 
villageoise, les broyeuses de manioc et la micro-finance). Souvent, elles interviennent 
auprès de la collectivité locale de Bocanda comme des partenaires au développement 
et/ou de coopérations décentralisées. De plus, elles facilitent l’octroi ou le financement 
des projets d’investissement de la mairie par des bailleurs de fonds, des associations 
de développement, des jumelages et des relations personnelles. C’est donc à juste titre 
que l’Agence Internationale d’Assistance pour l’Environnement et le Développement 
(AIAED) lutte contre la pauvreté en zones rurales. Aussi, deux sociétés civiles de 
renom international sont-elles intervenues dans la ville de Bocanda. Il s’agit de l’ONG 
américaine spécialisée dans la fourniture du personnel d’assistance et l’encadrement 
dans le domaine de la santé, de l’urbanisme, de l’eau potable et de l’assainissement 
aux communes « le corps de la Paix ». Quant à l’Association Française des Volontiers 
du Progrès, elle intervient dans le même domaine. Hormis ces ONG internationales, 
Bocanda bénéficie de la présence des sociétés civiles locales qui œuvrent dans 
l’amélioration des conditions de vie de la population. Ce sont l’Éducation de 
Formation Publique (EDUFOP) et l’Appui National au Développement Éducatif, 
Social et Culturel (ANDESC), etc. pour satisfaire au développement social de la ville 
de Bocanda. 
Au regard de ce qui précède, la ville de Bocanda bénéficie de la présence de plusieurs 
acteurs participant au processus du développement local. Cependant, quelles sont les 
réalisations de ces différents acteurs ? 

   2.2. Actions et priorités d’investissements réalisées par la municipalité de Bocanda 

Les actions et priorités d’investissements réalisées par la municipalité de Bocanda se 
résument aux domaines suivants : l’urbanisme et l’habitat, l’éducation, la santé, la 
voirie et réseaux divers (VRD), le plan environnemental et sécuritaire, etc. 

   2.2.1. L’urbanisme et l’habitat, compétence dans l’aménagement urbain 

Le domaine de l’urbanisme et de l’habitat fait partie intégrante des compétences 
transférées par l’État à la collectivité locale de Bocanda. Elle est associée à la 
commission d’attribution, de gestion et de maîtrise du foncier urbain. Autrefois, ces 
compétences ont été dévolues aux préfets et sous-préfets dans les centres urbains de 
l’intérieur de la Côte d’Ivoire. Cependant, l’État reste toujours l’unique maître de jeu 
en matière de gestion foncière (EZOA, 2001). À ce propos, les délibérations du conseil 
municipal de Bocanda sont obligatoirement soumises à l’approbation de la tutelle. Il 
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s’agit entre autres des actes d’autorisation d’occupation du sol, d’expropriation ou 
encore de lotissement. En dépit de la tutelle, les différents conseils municipaux qui se 
sont succédés à la mairie de Bocanda ont entrepris une série d’investissements dans le 
domaine de l’aménagement urbain. Le tableau 1 ci-dessous est une des illustrations 
d’investissements communaux dans le domaine de l’urbanisme et de l’habitat à 
Bocanda. 
 

Tableau 2 : Investissements de la municipalité de Bocanda dans le domaine 
d’urbanisme et l’habitat 

 

Nature d’investissements Date de réalisation Coût de réalisation (en millier 
de Franc CFA) 

Lotissement de Soh-
N’guessankro 

1995 3 000 

Lotissement au quartier Blaidy 1999 2 130 
Lotissement de Blaidy extension 
et Résidentiel 

2008 2 700 

Extension du lotissement à 
Mamadougou et Blaidy 

2017 12 000 

Construction de bornes 
d’identification à Bombokro et 
Salè-balekro 

1998 1 000 

Construction de l’Hôtel de ville 
avec l’aide du FIAU 

1996-2009 90 000 

Source : Mairie de Bocanda, 2017 

De ce tableau 1, il ressort que la municipalité de Bocanda s’intéresser au domaine de 
l’urbanisme et de l’habitat. Cet intérêt se traduit par les investissements dans 
l’aménagement urbain entre 1995 et 2017. La priorité d’investissement de 
l’aménagement urbain est dominée par la production du sol (le lotissement), soit 19 
830 000 F CFA investis. Quant à l’occupation du sol (la construction), les conseils 
municipaux ont investi 91 000 000 F CFA entre 1996 et 2009. Ces actions montrent que 
la mairie veille à l’esthétique urbaine de Bocanda. 
 
   2.2.2. L’éducation, un intérêt à la formation sociale 

Dans le souci d’apporter un mieux-être à la population, la municipalité de Bocanda a 
réalisé des équipements dans le système éducatif de proximité. L’État ivoirien est venu 
en aide à la mairie sous forme de dotation et de subvention pour satisfaire les 
investissements de l’éducation locale. Ainsi, les premiers projets de l’éducation ont été 
réalisés entre 1990-2000. Le tableau 3 ci-dessous en est une illustration des 
investissements de l’éducation dans la commune de Bocanda. 
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   Tableau 3 : Investissements éducatifs de la Mairie de Bocanda 

Nature d’investissements Date de réalisation Coût de réalisation (en 
millier de F CFA) 

Achat de tables bancs pour les écoles 
primaires à Sôh-N’guessankro, 
Bombokro, Goli et Ndabroukro 

2009 1 800 

Construction de classes d’écoles 
primaires à Blaidy avec l’aide du FIAU 

1995 13 500 

Construction de bâtiments scolaires au 
Lycée Moderne de Bocanda par le FIAU 

1995 30 000 

Construction d’écoles primaire, crèche, 
maternelle au quartier Résidentiel par le 
PACOM 

1996-1998 40 000 

Construction d’école primaire au 
quartier Administratif avec l’aide du 
Pays Basque Espagnol 

2000 40 843 

Construction de 3 classes à l’EPP Blaidy 2004 15 000 
Construction de 3 classes et bureau à 
Goli-Ndabroukro 

2006 1 000 

Construction de 3 classes et bureau à 
Sôh-N’guessankro 

2006-2008 17 500 

Construction d’une bibliothèque 
municipale 

2014-2016 19 604 

Don en ouvrages scolaires au Lycée 2014 400 
Equipements en tables bancs à Fondi 1  2005 1 500 
Equipement en tables bancs à Goli-
Ndabroukro 

2006 1 000 

Equipement en tables bancs à Sôh- 
N’guessankro 

2006 1 000 

Réfection d’écoles primaires 1997 4 000 
Réfection d’école primaire à Salè-
Balèkro 

2001 2 196 

Réhabilitation d’école primaire à 
Bombokro, Andianou et Koumokro 

1998 2 500 

Réhabilitation de 3 classes et bureau à 
Daouakro 

2005 3 000 

Réhabilitation d’une école primaire à 
Bombokro 

2008 1 562 

Réhabilitation de 3 classes et bureau à 
l’EPP Blaidy 1 

2016 4 017 

Source : Mairie de Bocanda, 2018. 

Il ressort du tableau 2 que la municipalité de Bocanda se préoccupe de la formation de 
sa jeunesse. L’éducation occupe une place de choix dans les priorités de 
développement des différents élus locaux de 1995 à 2016. Ces réalisations concernent 
essentiellement la construction (191 947 000 F CFA), la réhabilitation et la réfection (17 
275 000 F CFA) ainsi que le don et équipements (3 900 000 F CFA). Tous ces 
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investissements permettent à la mairie de s’impliquer dans le développement 
personnel de leur administré. 
 
   2.2.3. Les investissements de la municipalité dans le domaine de la santé 

Comme pour l’éducation, les projets touchant le domaine de la santé apparaissent dans 
la programmation du développement hormis quelques opérations de construction 
engagées. La quasi-totalité des opérations (construction d’équipements de base : 
dispensaire) a été réalisée par l’État dans les villages à l’intérieur de la commune de 
Bocanda. Cependant, la mairie a investi dans la santé comme le présente le tableau 4 
ci-dessous. 
 
  Tableau 4 : Investissements sanitaires réalisés à Bocanda 

Nature des investissements Date de 
réalisation 

Coût de réalisation 
(en milliers de F 
CFA) 

Construction d’une morgue à l’hôpital général 1995 9 900 
Construction de la clôture de la morgue 
municipale 

1997 9 016 

Construction d’un abri à la morgue pour les 
levés de corps 

2003 1 337 

Contribution pour l’achat de véhicule de liaison 
et d’ambulance par AFJAPAN 

2007 64 000 

Don en médicaments à l’hôpital général 2014 500 
 Source : Mairie de Bocanda, 2018. 

De l’observation du tableau 3, les investissements réalisés dans le domaine de la santé 
sont faibles. Ils se résument à la construction et à l’aménagement de la morgue, soit 20 
253 000 F CFA d’investissement, et le don en produits pharmaceutiques à l’hôpital 
général (500 000 F CFA). Par la coopération décentralisée (AFJAPAN), le conseil 
municipal a offert des engins roulants au corps médical de l’hôpital de Bocanda. 
Par ailleurs, la municipalité de Bocanda s’est également investie dans les domaines 
comme le socio-culturel et de loisir, la voirie et réseaux divers (VRD) et le commerce. 
Ainsi, la mairie satisfait de son devoir régalien en pourvoyant à l’électrification, à 
l’adduction d’eau potable, au reprofilage des rues, etc. Toutefois, elle participe à 
l’animation socio-culturelle à travers la subvention aux activités sportives et 
culturelles, la réfection du stade municipal, l’aménagement des studios de la radio de 
proximité, etc. Finalement, l’on trouve des réalisations dans le commerce par la 
construction de magasins et de porcherie dans certains villages ainsi que la réfection 
de l’abattoir municipal. 
De cette section, il ressort que le conseil municipal est le principal acteur du processus 
de développement à Bocanda. Les priorités de développement local prennent leur 
source dans les domaines de compétences transférées par l’État ivoirien. Cependant, 
beaucoup reste à faire pour satisfaire le développement local sur les trois dimensions 
à savoir sociale, économique et environnementale. La figure 2 vient résumer la 
présence des différents investissements dans la ville de Bocanda. 
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 Source : Enquête de terrain, 2017 ; Réalisation : Wadja J-B 
 

Figure 2 : Distribution des équipements dans la ville de Bocanda 
 

   2.3. Les contraintes inhérentes aux actions de développement local des acteurs 
 territoriaux 
Les contraintes inhérentes aux actions de développement local des acteurs territoriaux 
sont d’ordre interne et externe. 
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   2.3.1. Les contraintes d’ordre interne 

Au niveau interne, il s’agit des contraintes d’ordre économique, de la population 
partiellement associée à la gestion des affaires locales, et de l’absence d’initiative de la 
population dans la gestion des affaires locales. 
 
   2.3.1.1. Les contraintes économiques 

Bocanda, comme la plupart des communes de la Côte d’Ivoire est confrontée à 
d’énormes difficultés financières. En effet, les ressources financières nécessaires pour 
assurer les charges au niveau local sont insuffisantes quand elles ne sont pas 
simplement inexistantes. Le niveau de recouvrement des taxes et impôts demeure très 
bas dans l'ensemble et présente un caractère changeant d’une année à une autre 
(Mairie de Bocanda, 2017). Cette situation empêche la commune d’accomplir la mission 
qui lui est dévolue dans la gestion des compétences transférées. 
 
   2.3.1.2. Une population partiellement associée à la gestion des affaires locales 

Les populations de Bocanda sont partiellement associées à la gestion des affaires liées 
à la municipalité. Si elles le sont, leur participation se résume au paiement des impôts 
et taxes en tant que contribuable ; à une faible présence aux réunions des conseils et 
surtout à la participation de certaines femmes aux campagnes de balayage et de 
nettoyage des rues (Gogbé et al, 2008). À cela, il faut ajouter l’inexistence d’un cadre 
réel d’échange et de diffusion des décisions prises aux réunions des conseillers 
municipaux, ce qui renforce davantage le déficit de communication parce que les 
radios communales sont très peu écoutées.  
 
   2.3.1.3. L’absence d’initiative de la population dans la gestion des affaires locales 

L’un des enjeux majeurs de la décentralisation est de faciliter l’implication des 
populations dans le processus du développement local en cours. Cependant, à 
Bocanda la population ne prend pas part aux actions de développement local. Elle est 
passive et attentiste, c’est pourquoi les élus locaux les devancent dans le choix des 
investissements à réaliser. Ces populations semblent ne pas disposer d’aptitudes à 
négocier, à participer, à influencer, et encore moins à se responsabiliser devant les 
institutions municipales présentes. 
 
   2.3.2 Les contraintes d’ordre externe 

Les contraintes d’ordres externes sont relatives aux transferts des compétences, une 
hégémonie étouffante de la part de l’Etat, l'absence d'une fonction publique territoriale 
et de formation des élus locaux.  
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   2.3.2.1. Les réticences liées aux transferts des compétences et une hégémonie 
étouffante 

Dans la commune de Bocanda, il y a des réticences étatiques liées au transfert des 
compétences. En effet, la loi et les textes juridiques subséquents à la décentralisation 
prévoient le transfert des compétences de l'État aux collectivités territoriales (loi 
n°2003-208 du 7 Juillet 2003 et des décrets d'application). Mais, dans la pratique, des 
ministères semblent peu disposés à rendre le transfert effectif. De ce fait, la question 
des ressources pour l'exercice de ces compétences est loin d'être tranchée. Les moyens 
financiers requis pour la réalisation des équipements liés aux compétences transférées 
restent toujours sous le contrôle de l’Etat qui attribue à la commune de Bocanda des 
fonds sous forme d’aide. Ce fond n’est pas toujours perçu à tant. Cette situation 
constitue un disfonctionnement dans l’exécution du budget communal. Les 
financements extérieurs mobilisés pour la construction des écoles et des formations 
sanitaires restent sous le contrôle des ministères sectoriels concernés. 
Par ailleurs, l’Etat exerce une hégémonie étouffante. Cela s’explique d’abord par la 
lenteur dans l’approbation des actes de la municipalité. En effet, les délais 
d’approbation des documents relatifs aux travaux, aux budgets, sont encore longs. 
Alors que selon la loi cette disposition est toutefois réputée acquise trente jours à partir 
de la date de l’accusé de réception de l’autorité de tutelle. Cette situation bloque 
beaucoup d'initiatives quand il s’agit de soumettre les décisions du conseil municipal 
à l'approbation de la tutelle. Ensuite, le ministère de l’intérieur dans ses prérogatives 
se doit de soutenir la municipalité dans ses actions et d’harmoniser ces actions avec 
celles de l’Etat. Mais pour la plupart du temps, cette structure étatique intervient avec 
une grande autorité dans la gestion des affaires communales. Ce qui engendre souvent 
du désordre et de l’anarchie dans la gestion des affaires communales. 
 
   2.3.2.2. L'absence d'une fonction publique territoriale et de formation des élus locaux 

En dehors de quelques agents administratifs et financiers mis à la disposition de la 
collectivité par l'État, la plupart des agents sont recrutés directement. Ce mode de 
recrutement comporte un réel risque de politisation du service public local. Les agents 
ne sont pas toujours retenus sur la base de la qualification et de la compétence. À ce 
propos, Hauhouot (2002) écrit : « les aberrations constatées dans la taxation est du fait de 
l’incompétence des volontaires recrutés occasionnellement et l’absence d’harmonisation des 
données de la part des services des impôts ». Outre cela, la pérennité de l'emploi pour un 
agent est directement liée aux aléas des changements politiques et ne favorise pas 
l'institution de services locaux professionnels, performants, respectueux des règles de 
droit, de l'éthique et de la déontologie en termes de gestion publique. Enfin, les élus 
locaux ne sont généralement pas formés à la complexité et à la délicatesse de leur 
mission de gestion des collectivités au bénéfice du développement local. Ils sont pour 
la plupart préoccupés par des motivations électoralistes, qui ne favorisent pas les 
mécanismes de concertation et de consensus pour la vitalité et la pertinence de l'action 
locale. De ce fait, le pouvoir de décision du Maire est fragilisé par l’absence ou la 
faiblesse d’une expertise locale à même de lui prêter conseil, orientation dans les 



 
 

33 

Numéro spécial 01 

domaines de ses compétences. Les services déconcentrés de l’Etat ont peu de moyens 
à leur disposition et quand ils existent, ils obéissent plus à la tutelle verticale des 
départements ministériels auxquels ils sont rattachés qu’à celle du Maire. De même, 
ils ne disposent pas de services municipaux compétents capables de négocier avec 
toute la complexité de l’exercice des missions décentralisées. 
 
III-DISCUSSION 

La présente étude a permis de mettre en lumière le jeu des acteurs dans le 
développement de Bocanda une ville moyenne en Côte d’Ivoire. Les résultats révèlent 
que les acteurs territoriaux dans le développement de la ville de Bocanda sont de trois 
types : les acteurs locaux dynamiques, les sociétés civiles et l’État. Ces résultats 
obtenus sont similaires à ceux publiés par Gogbé (2016) ; Gogbé (2018), Koffi (2018), 
Memel (2018), Diabagaté et al, (2015) etc. sur la même question dans d’autres villes 
moyennes de la Côte d’Ivoire. Ces résultats permettent d’affirmer que de façon 
générale, les villes moyennes ivoiriennes connaissent les mêmes acteurs territoriaux 
de développement. Cependant, contrairement aux autres auteurs susmentionnés, 
Memel (2018) a mis l’accent sur les sources de financements du développement de la 
ville de Jacqueville. En ce qui concerne Bocanda, les financements pour le 
développement local proviennent des acteurs locaux, les sociétés civiles et l’Etat. Par 
ailleurs, Gogbé (2018) indique que le colonisateur fait partie des acteurs territoriaux 
du développement de Kounhariri contrairement à Bocanda. Pour cet auteur, de la part 
du colonisateur à Kounahiri l’on enregistre des réalisations telles que les Ecoles 
Primaires et Publiques de Kounahiri I et II, l’apatam du marché de Trafesso qui office 
de lieu de commerce et d’échanges entre commerçants et acheteurs. Les priorités 
d’investissements réalisés se résument aux domaines de l’urbanisme et l’habitat, 
l’éducation, l’eau potable, la santé, la voirie et les réseaux divers (VRD). En ce qui 
concerne l’éducation, pour Balmes (2003) et Vernière (2012), l’accent doit être mis sur 
une éducation performante capable d’impulser le développement. Ces résultats ont 
été précédemment mis en relief par Gogbé (2016) dans son étude sur le développement 
local de la ville de Ouangolodougou à l’extrême Nord de la Côte d’Ivoire. Les acteurs 
territoriaux ont ainsi investi dans les équipements sociaux de base. Koffi (2018) et 
Diabagaté et al, (2015) avaient déjà trouvé les mêmes résultats en ce qui concerne le cas 
de la ville de Bongounaou et de Grand-Lahou. Toutefois des contraintes aux actions 
de développement des acteurs territoriaux de Bocanda ont été évoqués. Au niveau 
interne, il s’agit des contraintes d’ordre économique, de la population partiellement 
associée à la gestion des affaires locales, et de l’absence d’initiative de la population 
dans la gestion des affaires locales (Adomon, 2015 et Diabagaté et al, 2015). Les 
contraintes d’ordres externes sont relatives aux transferts des compétences, une 
hégémonie étouffante de la part de l’Etat, l'absence d'une fonction publique territoriale 
et de formation des élus locaux. Ces résultats s’apparentent à ceux publiés par Oka 
(2020) dans la commune d’Adzopé et Kassibo (2006) au Mali. 
 
Conclusion 
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En définitive, il apparait clairement que le développement local est un processus mis 
en œuvre afin d’améliorer les conditions du cadre de vie des populations et permettre 
le développement des collectivités. Cependant, les efforts d’investissements entrepris 
par les municipalités en particulier par celle de Bocanda n’ont pas donné le résultat 
escompté même si certains résultats sont à féliciter. Cela relève des problèmes majeurs 
du développement local qui sont d’abord d’ordre interne et externe. Ce problème 
malgré quelque différence est commun à l’ensemble des villes ivoiriennes. Que 
vivement l’Etat ivoirien prenne un ensemble de décret pour que le transfert des 
compétences soit une réalité palpable pour le bonheur des villes ivoiriennes en 
générale et de la ville moyenne de Bocanda en particulier. 
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